
 

 

 

DROIT BOURSIER 
 

 

L’équipe Droit boursier du cabinet Latournerie Wolfrom & Associés accompagne ses clients dont les 
titres sont cotés sur un marché français, ou qui souhaitent s’y introduire, dans toutes leurs 
opérations. Parce que l’appréhension et la maitrise des marchés financiers nécessitent des conseils 
avisés et techniques, nous intervenons aux côtés de nos clients pour optimiser leurs choix 
stratégiques et mener à bien leurs opérations boursières. 
 
 

• NOS ATOUTS 
 

Notre connaissance pointue des règles et pratiques afférentes aux marchés financiers et nos 
relations étroites avec l’Autorité des Marchés Financiers nous ont permis de développer une 

véritable expertise technique en droit boursier, notamment en ce qui concerne les émissions de titres sur le 
marché français. 

 Structuration des opérations 

 Rédaction de la documentation 

 Gestion de la procédure auprès de l’AMF 
 

Une logique de partenariat. Accompagnant nos clients sur le long terme, nous sommes en mesure de 
nous placer en amont des opérations qu’ils entreprennent pour prendre en compte les objectifs économiques 
et financiers poursuivis et anticiper les contraintes auxquelles ils seront confrontés.  

 Anticipation 

 Réactivité 

 Prévention des litiges 
 

 

• DOMAINES D’INTERVENTION 
 

Suivi juridique des sociétés cotées 
 Assistance des émetteurs pour toutes leurs obligations boursières annuelles, 

 Rédaction des documents de référence et rapports annuels, 

 Préparation des assemblées annuelles, 

 Communication financière, 

 Gouvernement d’entreprise, 

 Veille législative et réglementaire. 
 

Emission de titres financiers 
 Introduction en bourse, 

 Augmentation de capital, 

 Offre au public et placement privé, 

 Emission de titres financiers complexes, 

 Intéressement des dirigeants et salariés. 
 

Offres publiques 
 Assistance à la mise en œuvre d’offres publiques, 

 Stratégies de défense. 
 

Contentieux boursier 
 Prévention des infractions et manquements boursiers, 

 Assistance des dirigeants et des émetteurs lors des phases d’enquête et de sanction devant l’AMF, 

 Assistance dans le cadre des procédures pénales ou civiles engagées sur le fondement d’une 
infraction boursière, 

 Assistance des actionnaires pour obtenir réparation des préjudices éventuellement subis. 



 
 

 

• REFERENCES 
 

SECTEURS MISSIONS 
 
SSII 
 

 
Introduction en bourse. 

  
Emission d’obligations à bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 
remboursables (OBSAAR). 

 

  
Augmentations de capital avec maintien du DPS. 

 

  
Augmentations de capital réservées aux salariés et mandataires sociaux du groupe. 

 

  
Opérations de croissance externe avec échange de titres et émission d’ABSA. 

  
Mise en place d’une indemnité de départ au bénéfice d’un dirigeant de société cotée. 

 
Distribution 

 
Assistance d’un émetteur coté sur Euronext dans le cadre de son transfert sur 
Alternext. 

 

  
Augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions 

aux actionnaires. 
 

  
Défense d’un émetteur dans le cadre d’une enquête de l’AMF sur son information 
financière et de la procédure de sanction consécutive. 

 

 
Industrie  

 
Mise en place d’un plan d’attribution gratuite d’actions au bénéfice du personnel 

salarié et des mandataires sociaux. 
 

 
 
 
 

 
Assistance des actionnaires minoritaires d’une société leader de la parfumerie dans 
la procédure engagée devant le Tribunal de commerce sur le fondement de la 
diffusion d’informations inexactes sur la situation financière et comptable et les 

perspectives par la société. 
 

 
Audiovisuel 

 

 
Défense des actionnaires minoritaires d’une société de production audiovisuelle 
dans la procédure pénale engagée sur le fondement de la diffusion par la société 
d’informations inexactes sur sa situation financière, comptable et ses perspectives. 

 

 
Biotechnologies 

 

 
Assistance d’un émetteur coté sur Euronext dans le cadre d’une offre publique de 
rachat d’actions (OPRA). 

 

 
Investisseurs financiers 

 

 
Défense d’une personne physique accusée de délit d’initié devant la Commission des 

sanctions de l’AMF et devant le juge pénal. 
 

 
Divers 

 

 
Conseil de différents émetteurs sur leur mode gouvernance au regard des codes de 

gouvernement d’entreprise. 
 

• CONTACT 
 

 

Christian WOLFROM     Claire LANGELIER  
c.wolfrom@latournerie-wolfrom.com  c.langelier@latournerie-wolfrom.com 
01 56 59 74 74    01 56 59 74 74 
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